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peut même être mise en danger. Pour de telles personnes, 
le droit à la vie, le respect de la dignité, l’interdiction de 
la torture et des traitements cruels, la protection spéciale 
accordée aux enfants et la préservation de la vie familiale 

une protection spéciale en vertu du droit international. Le 
respect de la dignité est particulièrement important dans 

-
grants illégaux durant la procédure d’expulsion. Ainsi, 
les dispositions relatives à ces droits dans les projets 
d’article ne sont pas une simple répétition de règles de 
droit existantes, mais accordent une protection renforcée 
à un groupe vulnérable spécial. Mme

une omission importante: il ne mentionne pas les droits 
de propriété. Vu la nature du processus d’expulsion, les 
garanties en matière de procédure pourraient revêtir une 
importance encore plus grande dans certaines circons-
tances pour les étrangers concernés.

Mme -
-

l’État expulsant comme une excuse pour ne pas garantir 
le droit des étrangers. L’inapplicabilité éventuelle de ces 

-
tances de l’espèce.

98. Le droit à la vie est traité dans le projet d’article 9, 

avant tout sur l’extradition et l’entraide judiciaire en 

porte le texte n’est pas la notion de base du droit à la vie, 

-
tale se pose si l’étranger n’a pas commis d’acte passible 
de cette peine en vertu de la loi de son pays et si l’expul-
sion doit être considérée comme un acte de coopération 
judiciaire entre les États intéressés, ou comme un acte 
unilatéral en vertu du droit international. Dans les instru-
ments existants relatifs aux droits de l’homme, le droit à 
la vie fait l’objet d’une interprétation plus large et ce droit 
devrait également avoir une portée plus large dans son 
application aux étrangers.

99. L’application aux étrangers de l’article 13, relatif au 
droit à la vie privée, n’est pas non plus très claire et le critère 

discrimination sont donnés à l’article 14, mais il faudrait 
procéder à un examen plus approfondi à la lumière des 

pour la protection des étrangers sont traités. Le deuxième 

établis par les instruments relatifs aux droits de l’homme 

la mesure où la législation nationale le prévoit? Si cette 
interprétation est correcte, il se pose plusieurs problèmes. 
Premièrement, à l’échelon international, les étrangers sont 
effectivement habilités à jouir de tous les droits conférés 
par la législation des droits de l’homme. Cela devrait être 
précisé dans une clause générale, et pas seulement dans 

le contexte de la non-discrimination. Deuxièmement, à 
-

considérées comme une discrimination.

La séance est levée à 13 h 5.
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Expulsion des étrangers (suite) [A/CN.4/606 et Add.1, 
sect. E, A/CN.4/604, A/CN.4/611, A/CN.4/617 et  
A/CN.4/618]

[Point 6 de l’ordre du jour]

CINQUIÈME RAPPORT DU RAPPORTEUR SPÉCIAL (suite)

1. Le PRÉSIDENT invite les membres de la Commis-
-

pulsion des étrangers (A/CN.4/611).

nouvelle charte des droits de l’homme. C’est sans doute 

autres droits» de cette personne. Des opinions divergentes 
ont été exprimées par les intervenants précédents, sans 

-

les projets d’article examinés portent exclusivement sur 

constituer un instrument relatif aux droits de l’homme, 
-

mentaux de la personne expulsable soient énoncés pour 
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des droits fondamentaux. Tous les autres droits doivent 
être naturellement protégés par l’État expulsant et la 
communauté internationale doit y veiller, compte tenu de 
l’obligation erga omnes -
national. M. Ojo propose donc pour le projet d’article 8 
le libellé suivant: «Toute personne expulsée ou en cours 
d’expulsion a droit au respect de ses droits fondamentaux, 
en particulier les droits énoncés dans le présent projet 
d’articles.»

3. Le projet d’article 9 est parfaitement satisfaisant 
et n’appelle aucun commentaire. Le projet d’article 10 

une charte des droits de l’homme. Nombre d’instru-
ments internationaux et régionaux relatifs aux droits de 

ont établi l’inviolabilité de certaines catégories de droits 
de l’homme, notamment le droit à la dignité de la per-

l’on en décidait autrement, il faudrait le faire en référence 

d’expulsion. Le paragraphe 1 pourrait donc être reformulé 
pour se lire comme suit: «L’inviolabilité de la dignité 
humaine en vertu du droit international s’attache à la per-
sonne expulsée ou en cours d’expulsion.»

précédé le projet d’article 11 est digne d’éloges, et l’inter-
-

ment de l’analyse de tous les instruments internationaux 
et régionaux pertinents dans ce domaine, et en particulier 

Rapporteur spécial a brillamment exposé la jurisprudence 

d’un de ses membres est une atteinte au droit à la vie 
-

pulsion d’une famille avec un enfant peut se poser dans 
certains cas, et dans tous ces cas l’intérêt supérieur de 
l’enfant doit l’emporter sur toute autre considération, sans 

rester avec ses parents. Il serait donc bon d’insérer le prin-
cipe de l’intérêt supérieur de l’enfant dans un paragraphe 

cas d’expulsion où un enfant est concerné, l’intérêt supé-
rieur de l’enfant l’emporte sur toute autre considération.»

-

en vertu du droit international. Le fait de subordonner ce 

de soumettre une règle de droit international aux aléas des 
-

gences du droit international. En tout état de cause, pour 

ceux de la personne en cause, il faut examiner les lois de 

dérogation. Le paragraphe 2 pourrait donc être reformulé 

le droit d’expulser une personne, il n’a pas celui de faire 

-
vilège ou une préférence ayant pour effet de rendre nul un 

peut mettre en cause la responsabilité de l’État expulsant si 
le mode opératoire adopté dans son exécution ne respecte 

la discrimination. M. Ojo approuve le projet d’article 14 

6. M. PELLET rend hommage au courage du Rappor-
-

sonnelles très claires et très dignes sur des points délicats, 
-

dans l’ensemble du rapport, notamment dans les déve-
loppements consacrés au droit à la dignité. Ceux-ci vont 
au-delà du droit positif mais sont un exemple convaincant 

M. Pellet est résolument partisan d’inclure dans le projet 
une disposition relative au droit à la dignité, au titre non pas 

ce sujet se serait davantage prêté à une négociation diplo-

développements consacrés aux droits fondamentaux et 

expulsées ou en cours d’expulsion ont droit, comme toute 
personne humaine, au respect de leurs droits en général, et 
de leurs droits de l’homme en particulier. Cependant, en 
lisant la deuxième partie du rapport, il a cru comprendre 

sur cette distinction. En effet, s’il devrait être indiscutable 

tous les droits garantis à la personne humaine par le droit 
international général et par le droit conventionnel appli-

à la vie, le droit de ne pas subir de traitements inhumains 
et dégradants (l’adjectif «cruel» ne lui semblant pas utile) 

s’imposent non seulement à l’État expulsant mais aussi 

l’obligation particulière de ne pas expulser dans des cas 

-
sion si l’État d’accueil ne donne aucune garantie sérieuse 

-
gences de vues importantes avec le Rapporteur spécial 

profondeur la structure des projets proposés et prévoir 

expulsées ou expulsables ont droit au plein respect de 
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Dans un deuxième article, il conviendrait de préciser les 

l’État d’accueil doit empêcher une expulsion, à savoir le 

de M. Pellet, relève déjà du développement progressif du 

d’un projet, tout en jugeant raisonnable la manière dont 
le Rapporteur spécial est parvenu à combiner son opposi-
tion à cette peine inhumaine et le droit positif. Plus géné-
ralement, on pourrait sans doute ajouter à ce deuxième 

Commission acceptera de se saisir au titre du développe-
ment progressif du droit. Un libellé inspiré de l’article 3 
de la Convention contre la torture et autres peines ou 
traitements cruels, inhumains ou dégradants pourrait être 

ces deux articles de base devraient s’ajouter deux autres 
dispositions: un article excluant toute forme de discrimi-

-

d’article 12 actuel sur la protection des personnes vul-

handicapées, les personnes âgées et les femmes dans la 
mesure où leur situation particulière n’est pas déjà cou-
verte par la disposition sur la non-discrimination. Avec 

mais, de l’avis de M. Pellet, de manière plus rationnelle. 

pas d’objection de fond, il n’a aucune raison de s’opposer 
au renvoi au Comité de rédaction, mais il reste convaincu 

pour rédiger et non pour remanier un projet. Il demande 
donc si le Rapporteur spécial accepterait de se charger 

-
nierait ses propositions en tenant compte de celles faites 
en séance plénière, ou, à défaut, s’il serait possible de 

la Commission, souhaite s’assurer d’avoir bien compris la 

d’expulsion ne saurait être expulsée vers un État où elle 

mais peut l’être vers un autre État.

son intervention.

10. M. KAMTO (Rapporteur spécial), tout en remer-
ciant M. Pellet pour ses propositions concrètes de restruc-

la différence entre les diverses catégories de personnes 
expulsables et reviennent à confondre les personnes 

l’État expulsant et celles en situation irrégulière. Or le 

territoire revient à porter directement atteinte au droit de 

droit d’expulsion. Si on interdit à un État d’expulser vers 
un État où la personne, y compris si elle est en situation 

-

ailleurs dès le projet d’article 2. Même si la rédaction pro-
-

nelle, il faut tenir compte de la diversité des situations.

-

soit la manière dont elle est entrée sur un territoire, de 

Rapporteur spécial, sauf peut-être dans l’article 12 proté-

ou en cours d’expulsion a droit au respect de ses droits 
de l’homme. Sans doute faut-il discuter de la condition 

-
sation de certains droits, mais cela n’a aucun rapport avec 

points. Les projets d’articles 1 à 7 ont fait l’objet de débats 

à 14.

-
tion. En effet, le projet d’article 8 est une clause générale 

partie, et l’intervenant est d’avis de renvoyer ce projet 
-

rer du libellé proposé par M. Ojo. Une fois reconnu le 

certains des droits considérés comme essentiels dans le 

droit d’avoir accès aux autorités compétentes et aux tribu-

protégé par la possibilité d’exercer un recours utile, sans 

la Commission conviendra, il doit se fonder au moins sur 
l’article 13 du Pacte international relatif aux droits civils 

-

-
rité nationale ne s’y opposent, il doit avoir la possibilité de faire valoir 

cas par l’autorité compétente, ou par une ou plusieurs personnes spécia-
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-
-

63 va 
dans ce sens.

expressément mentionné dans le projet d’articles compte 
tenu du paragraphe 2 de l’article 4 du Pacte international 

danger public exceptionnel menace l’existence de la 

«Chacun a droit à la reconnaissance en tous lieux de sa 
-

ment à l’article 16 de la Convention relative au statut des 
réfugiés, ont «sur le territoire des États contractants, libre 

-

du même droit. Le fait d’avoir accès aux autorités com-
-

tains droits procéduraux dans le respect des règles de la 

suppose aussi, après l’expulsion, le droit d’engager une 
procédure judiciaire en vue de revenir dans l’État expul-
sant ou d’obtenir une réparation ou un dédommagement.

16. Le projet d’article 10 consacré à la dignité de la per-
sonne vise à protéger l’un des droits les plus importants 

dont ils sont traités emporte invariablement des atteintes 
à leur dignité. Le droit au respect de sa dignité est consa-
cré comme un droit autonome à l’article 5 de la Charte 
africaine des droits de l’homme et des peuples, et le Pacte 

de la dignité inhérente à la personne humaine». Il semble 
donc légitime de consacrer à ce droit un article distinct. 

l’obligation de respecter cette dignité a davantage sa place 
dans le préambule ou au début du texte, on pourrait refor-
muler le projet d’article 3 de façon à y inclure le principe 

se faire dans le respect de la dignité de l’intéressé.

17. Il en va de même pour le projet d’article 14: le 
principe de la non-discrimination est trop fondamental 

internationaux et régionaux l’énoncent dès les premiers 
-

sance de tous les droits de l’homme. Tel est notamment le 
cas de la Déclaration universelle des droits de l’homme64, 

63 Résolution 40/144 de l’Assemblée générale, en date du 
13 décembre 1985, annexe.

64 Résolution 217 A (III) de l’Assemblée générale, en date du 
10 décembre 1948.

sociaux et culturels, et de la Charte africaine des droits 

également au nombre des valeurs et principes consacrés 
dans la Déclaration du Millénaire65 adoptée par l’Assem-
blée générale des Nations Unies, et son importance a 

d’action de Durban66.

18. En conclusion, M. Wako propose de renvoyer les 

celui-ci en revoie le libellé et l’emplacement. Il approuve 
-

également renvoyés au Comité.

19. Le PRÉSIDENT invite le Rapporteur spécial sur 
l’expulsion des étrangers à résumer le débat et à présenter 
ses conclusions.

20. M. KAMTO (Rapporteur spécial) remercie les 
membres de leurs observations. Le débat a montré com-
bien l’expulsion des étrangers est un sujet complexe mal-
gré son apparente simplicité. Il a montré en particulier 

ces droits semble dominer le raisonnement, ouvrant la 
voie à l’expression de positions parfois personnelles au 
détriment d’une analyse objective de l’état du droit exis-

-
cation et du développement progressif du droit.

pas où menait l’examen du sujet. Celui-ci a été proposé 
il y a fort longtemps, et son inscription au programme de 
travail à long terme de la Commission67 a été approuvée 
par la Sixième Commission68. Seuls les représentants de 

69. 
Celle-ci a elle-même toujours eu un débat nourri sur le 
sujet, mais sans pour autant envisager d’y renoncer. On 
peut certes désapprouver l’orientation retenue par le Rap-

-
semble des travaux est mal engagé.

65 Résolution 55/2 de l’Assemblée générale, en date du 
8 septembre 2000.

66 -
port de la Conférence d’examen de Durban, Genève 20-24 avril 2009 
(A/CONF.211/8), par. 6, p. 1.

67 Annuaire… 2000, vol. II (2e partie), par. 729, p. 138, et annexe 4, 
p. 148, et résolution 55/152 de l’Assemblée générale, en date du 
12 décembre 2000, par. 8.

68 Résolution 59/41 de l’Assemblée générale, en date du 
2 décembre 2004, par. 5.

69

neuvième session (A/CN.4/549), par. 132, et 
l’Assemblée générale, Sixième Commission, soixantième session, 
12e séance (A/C.6/60/SR.12), déclaration du Portugal, par. 38 et 39.
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22. L’approche choisie par le Rapporteur spécial dans 

-
sion d’un étranger, mais sans préjudice du respect de tous 
les autres droits de l’homme. Dans le projet d’article 8, 

-
tement liées à l’expulsion, tous les autres droits doivent 
aussi être respectés. Le Rapporteur spécial n’a aucune 

expulsé a droit à la protection de ses droits, sans distin-
-

cadre d’un projet d’articles sur l’expulsion des étrangers, 

survenus en la matière. Dans ses travaux, le Rapporteur 
spécial s’est appuyé non seulement sur les instruments 
existants, mais aussi sur la jurisprudence, car celle-ci a 

-
mative. Cette jurisprudence est aussi bien celle du Comité 

des droits de l’homme ou de la Cour interaméricaine 

grand-chose à cet égard. Sur cette base, le Rapporteur 

-
lement du développement progressif. Il lui semble en effet 

-

-

celle-ci accepte de renvoyer le projet d’article 8 au Comité 

formulation tout en ouvrant la voie à des dispositions spé-

23. Passant au projet d’article 9, le Rapporteur spécial 

jurisprudentielle des instruments internationaux. Même 
s’il existe une tendance abolitionniste dans certaines 

aux paragraphes 53 à 66 du rapport. Elle a fait l’objet 
d’un débat à l’Assemblée générale dans le cadre même 
de l’examen du projet d’articles sur l’expulsion des étran-

et il faut distinguer entre moratoire de droit et moratoire 
de fait. Le libellé proposé par le Rapporteur spécial tient 
compte de ces différents paramètres.

24. Le Rapporteur spécial se félicite du soutien exprimé 
en faveur du projet d’article 10, car il est particulièrement 
attaché à cette disposition. L’atteinte à la dignité est assu-
rément ce dont souffrent le plus les étrangers sous le coup 
d’une expulsion. Cette forme de violation ne se limite pas 

 est important préci-
-

l’interdiction des traitements cruels, inhumains et dégra-
-

pect de la dignité humaine «a pour but de protéger l’être 

celle-ci découle de violences corporelles, d’humiliations 
ou de coups portés à l’honneur, au respect de soi ou au 
bien-être mental d’une personne» (par. 183 de l’arrêt). Le 
mépris et les insultes font partie de l’atteinte à la dignité, 
sans nécessairement constituer un traitement cruel, inhu-
main et dégradant. Même si le droit au respect de sa 
dignité est un droit matriciel, étant d’une certaine manière 
à la base de la plupart des autres droits de l’homme, il 

-
leurs consacré comme un droit autonome à l’article 1 de la 
Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne, 

appuyés pour défendre d’autres arguments. La proposi-

la dignité humaine dans le contexte précis de l’expulsion. 
Quant à l’emplacement de l’article dans le projet, il n’a 
pas grande importance et peut être revu.

25. Dans le projet d’article 11, certains membres ont 
proposé de supprimer la mention «sur son territoire» 
au paragraphe 1 ou de la compléter par le membre de 
phrase «ou sur tout autre territoire sous sa dépendance». 
Le Rapporteur spécial n’y voit pas d’inconvénient, mais 

précise: l’État doit d’abord protéger de la torture toute 
personne en cours d’expulsion sur son propre territoire 

ailleurs (par. 2), autrement dit sur le territoire du pays 

-
tiendra au Comité de rédaction de revoir cette formulation 

du paragraphe 3, elle complète utilement cette disposi-

pas assurer la protection de l’intéressé sur son propre 
territoire.

26. S’agissant du projet d’article 12, le Rapporteur spé-
cial approuve les propositions tendant à mettre l’accent 
sur l’intérêt supérieur de l’enfant. Cela va dans le sens des 
instruments internationaux relatifs aux droits de l’enfant 
et de la jurisprudence dans ce domaine.

27. Concernant le projet d’article 13 (Obligation de 
respecter le droit à la vie privée et à la vie familiale), le 

-
rence au «droit à la vie privée» y soit supprimée, l’aspect 
le plus important de cet article étant le respect de la vie 
familiale. Par ailleurs, plusieurs membres de la Commis-

loi» n’était pas judicieuse, le Rapporteur spécial approuve 

les intérêts de l’État et ceux de la personne en cause», il 
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compte, par exemple, de considérations tenant à l’ordre 

permettrait de dissiper les préoccupations exprimées par 
certains membres.

28. Au sujet du projet d’article 14, M. Galicki a souligné 

nécessairement un principe autonome mais un principe lié 
à l’application des autres droits de l’homme. Cette obser-
vation est certes exacte, mais elle s’inscrit dans la perspec-

conçu, en particulier dans le cadre de la Convention euro-
péenne des droits de l’homme. Selon le Rapporteur spécial, 

-
cipe, une règle, autonome posant clairement l’interdiction 
de la discrimination entre étrangers, et pas seulement entre 
ressortissants et étrangers, en matière d’expulsion.

29. Le Rapporteur spécial n’a aucune objection contre 
l’idée avancée par certains membres d’ajouter à ce corpus 

comme un droit procédural mais comme un droit substan-

-
crée aux procédures d’expulsion. Mais il n’est nullement 

la partie consacrée à la protection générale de la personne 
expulsée. De même, il est favorable à la proposition visant à 
étendre les protections prévues dans le projet d’articles aux 

femmes, ces protections ne doivent être étendues, selon lui, 

-

la proposition consistant à ajouter une disposition générale 

un pays où sa vie serait menacée, du fait de son origine  

Commission si l’on n’établit pas de distinction entre les 

l’article 13 du Pacte international relatif aux droits civils et 

irrégulière dont la vie serait menacée en cas d’expulsion ont 
toujours la possibilité de faire une demande d’asile.

30. En conclusion, le Rapporteur spécial demande à la 
Commission de renvoyer les projets d’article au Comité 
de rédaction.

31. Mme ESCARAMEIA n’approuve pas l’idée de ren-
voyer les projets d’article, réécrits par le Rapporteur spé-

le projet d’article 8. En effet, cet article soulève d’im-

limitation des droits de l’homme des personnes en cours 

prononcés contre cette restriction.

intention est de reformuler certains projets d’article, en 
particulier le projet d’article 8, dans le sens voulu par la 

-
gera donc pas de clause limitant les droits de l’homme des 
personnes en cours d’expulsion.

-

-
tion. Toutefois, il ne s’oppose pas à cette dernière solution 

élargi pour examiner certains points, en particulier la dis-
-

personnes expulsées.

-
ticle soient renvoyés au Comité de rédaction. Il estime en 

d’être renvoyées au Comité de rédaction, celui-ci ne pou-

Rapporteur spécial manifester une certaine ouverture sur 
certains aspects essentiels des projets d’article il approuve 

-
tion, sous certaines conditions. Tout d’abord, le projet 
d’article 8 devra être reformulé de manière à inclure tous 
les droits de l’homme. Deuxièmement, les droits particu-

matière d’expulsion. Troisièmement, le droit à la dignité 

l’objet d’un projet d’article distinct et sera placé plus tôt 
dans le texte, éventuellement dans le projet d’article rela-

-

examinées par le Comité de rédaction, dans la mesure où 
elles ne touchent pas au fond des projets d’article.

36. M. SABOIA appuie la proposition de M. Gaja 
consistant à élargir le mandat du Comité de rédaction 

membres de la Commission, notamment sur les catégo-
ries de personnes vulnérables. Il serait favorable dans ces 
conditions au renvoi des projets d’article au Comité de 
rédaction.

-
-

suscitent des réserves, en tenant compte des observations 

au Comité de rédaction pour examen.

38. M. CAFLISCH s’associe à la proposition avancée 
par Sir Michael et il est favorable, aux conditions posées 

Comité de rédaction.
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membre de la Commission, dit pencher pour le compromis 

proposition de M. Vargas Carreño, appuyée par M. Wis-
numurti, nécessite le consentement préalable du Rappor-
teur spécial.

40. M. KAMTO (Rapporteur spécial) souscrit à la pro-
-

Rapporteur spécial remanie les projets d’article lui-même, 

occupe. Par principe, M. Kamto est fermement opposé 

ainsi majoritaire. Il est donc d’accord pour soumettre à la 
Commission une nouvelle mouture des projets d’article 

-

-

projets d’article au Comité de rédaction, en élargissant le 

spécial de bien vouloir soumettre un document de travail au 
Comité. Cela étant, il est bien entendu disposé à accepter 

approuver la proposition du Rapporteur spécial de sou-
mettre à la Commission une nouvelle version des projets 
d’article fondée sur les vues de la majorité des membres.

Il en est ainsi décidé.

Responsabilité des organisations internationales (suite*) 
[A/CN.4/606 et Add.1, sect. D, A/CN.4/609, A/
CN.4/610, A/CN.4/L.743 et Add.1]

[Point 4 de l’ordre du jour]

SEPTIÈME RAPPORT DU RAPPORTEUR SPÉCIAL (suite)

43. Le PRÉSIDENT invite le Rapporteur spécial à 
conclure la présentation de son septième rapport (A/
CN.4/610).

du contenu de la responsabilité internationale (par. 93 à 

Commission ont essentiellement porté sur le projet d’ar-
ticle 43 (voir les paragraphes 95 à 98 du rapport), dont 
la Commission avait proposé deux variantes, l’une dans 
le corps du texte et l’autre dans une note de bas de page. 

membres de l’organisation internationale responsable 
doivent prendre, conformément aux règles de l’organisa-
tion, toutes les mesures appropriées pour lui donner les 

en vertu du présent chapitre.» Sur la suggestion de cer-
tains États, M. Gaja a proposé, au paragraphe 97 de son 

septième rapport, d’ajouter au projet d’article 43 un para-
graphe 2 ainsi libellé:

internationale lésée.

-
rait déjà être déduit du projet d’article 29 et n’apporte 

45. Le chapitre du septième rapport concernant la mise en 

Commission à la session précédente seulement et ont donc 
été examinés à la soixante-troisième session de l’Assem-
blée générale, où, dans l’ensemble, ils ont été approuvés en 
l’état (voir par. 102 du rapport). M. Gaja estime toutefois 

-

adopter en énonçant une règle supplétive sur le recours à 
des contre-mesures par un État ou une organisation inter-
nationale à l’égard d’une organisation internationale dont ils 

au paragraphe 116 de son rapport a recueilli un certain appui 
aux séances précédentes de la Commission, à propos du 

savoir les contre-mesures prises par une organisation inter-
nationale contre un État ou une organisation internationale 

étant aligné sur le projet d’article 55, les deux textes 
devraient être examinés en même temps. Si la Commission 
se penchait de nouveau sur le projet d’article 55 en vue de 
trouver une formulation plus appropriée ou de restreindre, 
dans la règle supplétive, le recours aux contre-mesures par 
les membres de l’organisation internationale, elle pourrait 
en outre répondre à certaines des préoccupations exprimées 

des organisations internationales.

46. Le chapitre intitulé «Dispositions générales» (par. 120 
-

responsabilité des États à raison du fait internationalement 
illicite d’une organisation internationale et serait placé à la 

lex specialis) 

dans les parties précédentes: des règles spéciales peuvent 
compléter ou remplacer les règles énoncées dans les parties 
précédentes. Il en va de même dans le cas de la responsabi-
lité de l’État, mais les règles spéciales peuvent prendre une 
importance particulière dans le cas des organisations inter-
nationales compte tenu de la grande diversité de ces organi-

avec leurs membres. Parmi ces règles spéciales, il convient 
de mentionner en particulier les règles de l’organisation, 
dans leur application aux relations entre l’organisation et 
ses membres. De nombreuses dispositions des projets d’ar-
ticle seraient subordonnées aux règles de l’organisation. Le 

lex specialis, per-
met grâce à une disposition générale d’éviter de répéter la 
même idée dans une vingtaine de projets d’article.* Reprise des débats de la 3002e séance.
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47. Comme dans le projet d’articles sur la responsabilité 
de l’État pour fait internationalement illicite70, il semble 

-

où elles sont régies par le projet. Cela paraît évident, en 

dans le champ d’application des projets d’article, mais il 

établir si une organisation internationale est responsable. 
-

vertu du droit international. Le projet d’articles ne traite pas 
-

voir sa responsabilité engagée.

48. Le projet d’article 63 (Responsabilité individuelle) 
contient une clause «sans préjudice» alignée sur celle de 
l’article 58 du projet sur la responsabilité de l’État pour fait 
internationalement illicite71. Il a principalement pour objet 

-
nationale d’une organisation internationale ou d’un État 
puisse avoir une incidence sur la responsabilité individuelle 

d’une organisation internationale n’exclut pas nécessaire-
ment sa responsabilité pénale internationale. On ne peut 

-
pose nécessairement la responsabilité individuelle de la 

-
men ni, d’ailleurs, dans le projet d’articles sur la respon-
sabilité de l’État. Compte tenu de la description du champ 
d’application du projet d’articles faite au projet d’article 

on pourrait en dire autant de la disposition correspondante 
dans le projet d’articles sur la responsabilité de l’État.

49. Le projet d’article 64 (Charte des Nations Unies) 
reproduit le texte de l’article 59 sur la responsabilité de 
l’État72. La position des organisations internationales 

les principes consacrés par la Charte, car ceux-ci lient 

responsabilité internationale des États, mais aussi celle des 
organisations internationales, et ce de diverses manières.

50. Le PRÉSIDENT invite les membres de la Commis-
sion à formuler des commentaires et observations.

51. M. OJO approuve la proposition du Rapporteur spé-
cial concernant le chapitre intitulé «Champ d’application 

21). Les remaniements proposés au paragraphe 21 de son 

70 Annuaire… 2001, vol. II (2e

71 Ibid., p. 31, et p. 153 pour le commentaire.
72 Ibid.

rapport sont particulièrement judicieux. Cependant, le fait 
de déplacer le paragraphe 4 de l’article 4 vers l’article 2, 
dont il constituerait un nouveau paragraphe, pose un pro-

-

a b) “règles de l’orga-

52. Dans le chapitre III concernant l’attribution de 
comportement (par. 22 à 38), le Rapporteur spécial sug-
gère, en s’appuyant sur l’avis consultatif de la Cour inter-
nationale de Justice intitulé Réparation des dommages subis 
au service des Nations Unies
terme «agent» par le membre de phrase «s’ils ont été char-
gés par un organe de l’Organisation d’exercer, ou d’aider 
à exercer, une des fonctions de celle-ci». Pour M. Ojo, cet 

-

-
pli sur l’instruction de l’un deux, il peut être imputé à l’or-
ganisation. C’est le principe qui facit per alium facit per se.

53. Concernant la violation d’une obligation inter-
nationale (par. 39 à 44), le paragraphe 2 du projet d’article 8, 

-

international énoncée par une règle de l’organisation. Étant 
donné la nature même des relations entre États dans le cadre 

première vue les règles des organisations internationales 
sont des règles de droit international. C’est d’autant plus 

membres de la communauté internationale, de nombreuses 
organisations internationales ont orienté le développement 
du droit international. Dans sa version actuelle, toutefois, 
le paragraphe 2 du projet d’article 8 semble être fondé sur 

sont pas des règles de droit international, sauf dans certains 
-

principe, une violation des règles d’une organisation est 
une violation d’une obligation internationale. L’expression 

-
sation internationale à raison du fait d’un État ou d’une 
autre organisation internationale (par. 45 à 54), le para-

-
tion internationale engage sa responsabilité si elle adopte 
une décision obligeant un État membre ou une organisation 

-
nationalement illicite s’il était commis par elle. D’après le 
Rapporteur spécial, il vise «à empêcher une organisation 
internationale de se soustraire à l’une de ses obligations 

organisations internationales». Il découle du paragraphe 1 
-

tion internationale à commettre un fait internationalement 
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illicite est manifestement une décision illégale. Une orga-

commettre un tel fait engage donc sa responsabilité inter-
nationale. Cependant, le projet d’article ne traite pas le 

est contraire au droit international, s’abstient d’accomplir 
l’acte demandé. Une telle désobéissance susciterait proba-
blement la colère de l’organisation internationale, et il serait 

sanction de sa part. On pourrait pour cela ajouter immédia-

lirait comme suit: «Aucun membre de l’organisation inter-
nationale ne peut être assigné en justice en vertu des règles 

paragraphe 1 du présent article.»

55. Le Rapporteur spécial a suggéré un nouvel article  
15 bis

-
nisation internationale» (par. 52 du rapport). Le nouvel 
article 15 bis se lirait comme suit:

d’une autre organisation internationale peut être engagée à raison d’un 
fait de celle-ci également aux conditions énoncées aux articles 28 et 

-
nisations internationales ne sont pas souvent membres 
d’autres organisations internationales. On peut donc pen-

commentaire du représentant des Pays-Bas73, cité par le 

nouvel article.

56. À propos des circonstances excluant l’illicéité 
(par. 55 à 72), M. Ojo se range aux très nombreux argu-

et souscrit donc à la proposition du Rapporteur spécial 
de supprimer le projet d’article 18 consacré à la légitime 

57. Concernant le contenu de la responsabilité inter-
nationale (par. 93 à 101), le Rapporteur spécial, au para-
graphe 97 de son rapport, suggère d’ajouter un deuxième 

internationale responsable doivent prendre des mesures 

effectivement de ses obligations en vertu du chapitre VIII, 

obligation de réparer envers l’État lésé ou l’organisation 

rendre le texte de l’article 43 verbeux. Comme le reconnaît 

les membres ont une obligation vis-à-vis de l’entité lésée». 

-
nisation internationale et non sur ses membres.

73 -
sion, soixante et unième session, 14e séance (A/C.6/61/SR.14), par. 20.

58. Concernant le texte du projet d’article 43, il 

les règles d’une organisation internationale exigent des 

envisagées dans le projet d’article. Les États membres 
ont probablement le moyen d’échapper à leur responsa-
bilité internationale dans les cas où une telle lacune dans 
les règles de l’organisation est manifeste. C’est pour-

des règles de l’organisation internationale concernée. Il 
 

-
ganisation «ne devait pas être interprétée de manière à 

l’absence de règles appropriées». Le membre de phrase 
«conformément aux règles de l’organisation» devrait 
donc être supprimé.

proposés par le Rapporteur spécial.

La séance est levée à 13 heures.

3007e SÉANCE

Mardi 19 mai 2009, à 10 h 5

Président:

Présents:
Afonso, M. Dugard, Mme Escarameia, M. Fomba, M. Gaja, 
M. Galicki, M. Hassouna, M. Hmoud, Mme Jacobsson, 
M. McRae, M. Melescanu, M. Murase, M. Niehaus, 
M. Nolte, M. Pellet, M. Perera, M. Saboia, M. Singh, 
M. Valencia-Ospina, M. Vargas Carreño, M. Vasciannie, 

Wood, Mme Xue.

Les réserves aux traités74 (A/CN.4/606 et Add.1, 
sect. C, A/CN.4/614 et Add.1 et 275, A/CN.4/61676,  
A/CN.4/L.744 et Corr. 1 et Add.177)

[Point 3 de l’ordre du jour]

Rapport du Comité de rédaction (A/CN.4/L.74078)

-
tième session79 le Président du Comité de rédaction a pré-

aux traités» (A/CN.4/L.740). La Commission a pris note 

74 Pour le texte des projets de directive et les commentaires y rela-
tifs provisoirement adoptés à ce jour par la Commission, voir l’An-
nuaire… 2008, vol. II (2e partie), chap. VI, sect. C, p. 76 à 113.

75 Reproduit dans l’Annuaire… 2009, vol. II (1re partie).
76 Idem.
77 Disponible sur le site de la Commission. Voir également infra la 

3014e séance, par. 35 et suiv., et la 3025e séance, par. 68 et suiv.
78 Disponible sur le site Internet de la Commission, documents de la 

soixantième session.
79 Annuaire… 2008, vol. I, 2988e séance, p. 255 à 258, par. 45 à 78.


